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Propriété du cours d’eau non domanial 

Elle est attribuée aux propriétaires des deux rives. 

Si les rives appartiennent au même propriétaire, ce dernier sera propriétaire de l’intégralité du lit 
du cours d’eau traversant son fonds. Si les rives appartiennent à des propriétaires différents, 
chacun d’entre eux est propriétaire de la moitié du lit jusqu’à une ligne médiane tracée au milieu 
du cours d’eau (art.L.215-2 du Code de l’environnement). 

 
Obligation d'entretien 

L’article L.215-14 du code de l’environnement dispose que le propriétaire riverain est tenu à 
l’entretien régulier du cours d’eau non domanial, qu’il prend en charge matériellement et 
financièrement. 

Cette obligation consiste à : 

 maintenir le cours d’eau dans son profil d’équilibre ; 

 permettre l’écoulement naturel des eaux ; 

 contribuer au bon état écologique du cours d’eau ou, le cas échéant, à son bon potentiel 
écologique, notamment par enlèvement des embâcles, débris et atterrissements, flottants 
ou non, par élagage ou recépage de la végétation des rives.  

Cette obligation d’entretien exclut tous travaux modifiant les caractéristiques physiques et 
biologiques du cours d’eau ou de ses rives (art.L.214-1 et suivants du Code de l’environnement). 

Les travaux relevant de l’obligation d’entretien sont dispensés de déclaration ou d’autorisation au 
titre de la nomenclature eau (art.R.214-1 du Code de l’environnement). 

 
Compétence des collectivités territoriales en matière d'entretien des cours 
d'eau non domaniaux 
 

LORSQUE LES TRAVAUX PRÉSENTENT UN CARACTÈRE D’INTÉRÊT GÉNÉRAL OU 
D’URGENCE 

La collectivité compétente peut intervenir sur une propriété privée, après avoir obtenu un arrêté 
préfectoral de Déclaration d’Intérêt Général (DIG), pour réaliser l’étude, l’exécution ou 
l’exploitation de travaux liés à la gestion des eaux, au nombre desquels "l'entretien et 
l'aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau, y compris les accès à ce cours d'eau, 
à ce canal, à ce lac ou à ce plan d'eau". 

Cette procédure permet d’aller plus loin que le simple entretien à la charge du propriétaire privé 
du cours d’eau non domanial.  
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LORSQUE LE PROPRIÉTAIRE RIVERAIN DU COURS D'EAU NE RESPECTE PAS LES 
OBLIGATIONS QUI LUI INCOMBENT 

La collectivité compétente peut effectuer d'office les travaux nécessaires aux frais du propriétaire 
(hors toute DIG). La collectivité met tout d'abord en demeure le propriétaire défaillant de 
respecter ses obligations dans un certain délai. 

A défaut d'action du propriétaire, la collectivité peut se substituer à lui et procéder aux travaux 
d'entretien, aux frais du propriétaire (art.L.215-16). 

Compétence GEMAPI (Communauté de communes des Vallées de Thônes 
depuis le 1er janvier 2018) 

La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 (« MAPTAM ») a attribué la compétence Gestion des Milieux 
Aquatiques et Prévention des Inondations (GEMAPI) aux communes, compétence qui sera 
obligatoire à compter du 1er janvier 2018, mais peut être exercée volontairement de manière 
anticipée (art.L.211-7 du Code de l’environnement). 

Cette compétence comprend notamment : 

« l'entretien et l'aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau, y compris les accès à 
ce cours d'eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d'eau  ». 

Cette disposition législative n’exonère cependant pas la collectivité de recourir à la procédure de 
DIG pour entretenir les cours d’eau non domaniaux appartenant à des propriétaires 
privés (Réponse ministérielle, Question écrite n°45987, JOAN, 17 juin 2014, page 4992). 

L’attribution de la compétence GEMAPI s’est accompagnée de la création d’une taxe GEMAPI 
(art.L.211-7-2 du Code de l’environnement), que la collectivité pourra instituer (taxe facultative) à 
compter du 1er janvier 2018, en remplacement de l’ancienne participation financière des 
propriétaires riverains de l’article L.151-36 du Code rural et de la pêche maritime, qui a été 
supprimée depuis le 1er janvier 2015. 

Elle vise à financer les travaux réalisés par la collectivité en application de l’article L.211-7 (I) du 
Code de l’environnement. 

 


